
 
 
 
 
 
 
 

Pose de la première pierre : le futur crématorium d’Abbeville 
 
 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
Abbeville le 13 octobre 

Lundi 13 octobre, Pascal Demarthe, Maire d’Abbeville et Président de la Communauté 
d’AggloméraƟon de la Baie de Somme, les membres du Conseil municipal et Thierry 
Gisserot, Co-Président de Funecap Groupe, maison-mère de Crématoriums de France, 
ont donné le coup d’envoi officiel du nouveau  crématorium d’Abbeville, situé sur les 
Communes d’Abbeville et de Vauchelles-les-Quesnoy, en procédant à la pose de sa 
première pierre. La Commune d’Abbeville a confié à Crématoriums de France la 
construcƟon et l’exploitaƟon du crématorium  dans le cadre d’une DélégaƟon de 
Service Public (DSP) pour une durée de 25 ans. 

À propos de Crématoriums de France 

Crématoriums de France, marque du groupe Funecap, est le spécialiste français de la gestion de crématoriums, 
depuis la conception et la construction de sites innovants et écoresponsables jusqu’à la rénovation et la 
modernisation d’infrastructures existantes. 

 
Avec 69 crématoriums sur le territoire national (dont 14 en construction), Crématoriums de France est 
aujourd’hui le partenaire privilégié des collectivités. Les équipes, composées de professionnels engagés, 
accompagnent chaque année plus de 75.000 familles endeuillées avec toute la neutralité qu’exige cette mission 
de service public. 
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Fidèle à ses valeurs de solidarité, la Ville d’Abbeville a choisi d’instaurer une poliƟque tarifaire parƟculière : la crémaƟon 
sera gratuite pour les enfants et pour les personnes dépourvues de ressources suffisantes.  
CeƩe mesure reflète l’engagement de la municipalité à soutenir les familles dans les moments les plus douloureux, en 
veillant à ce que l’aspect financier ne soit jamais un frein au respect et à la dignité de chacun. 

 
Le crématorium se démarquera par ses équipements de 
pointe et son approche environnementale. Le bilan 
énergéƟque du bâƟment sera parƟculièrement réduit 
grâce à son isolaƟon, à son système de récupéraƟon 
d’énergie et à ses panneaux photovoltaïques. Les 
équipements de crémaƟon seront par ailleurs équipés 
d’un disposiƟf permeƩant d’abaisser le niveau de rejets 
atmosphériques très en-deçà de la réglementaƟon en 
vigueur.  
 

L’établissement proposera l’organisaƟon de 
cérémonies dans une salle pouvant accueillir jusqu’à 
90 personnes. Une pièce dédiée à la remise de l’urne 
offrira un cadre plus inƟmiste pour le recueillement. 
Par ailleurs, un salon de convivialité sera mis à 
disposiƟon des familles pour partager une collaƟon à 
l’issue de la cérémonie. 
 


